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Chavannes-des-Bois 
Un renouveau dynamique
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Chantons sous la 
pluie

Notre nouveau site est opérationnel. Tapez :
www.versoix-region.ch

Edito

PUBLICITE  

vous trouverez tous les détails de 
l’agenda sur le pages centrales du 

journal et sur le site versoix.ch

Vendredi 1er juillet
Lachenal : Fête des Promotions

Samedi 2 juillet
Port-Choixeul : La Prangine

Samedi 9 juillet
Port-Choiseul : La Salmanowitz
La Grève : CinéPlage 2011

Dimanche 10 juillet
La Grève : CinéPlage 2011

Samedi 16 juillet
La Grève : CinéPlage 2011

Dimanche 17 juillet
La Grève : CinéPlage 2011

Dimanche 31 juillet
Quai de Versoix : La Guinguette

Lundi 1er août
Quai de Versoix : Fête Nationale

AGENDA
JUILLET-AOÛT

Emile Duc
« Quelles sont les raisons pour 
qu’un glaneur de vieux bois et 
d’étoffes, essaie un jour, d’en faire 
des œuvres d’art ?
Un moyen d’expression prenant 
naissance dans l’art primitif de la 
pyrogravure, car en autodidacte, 
il gambade dans l’espace de l’art 
brut, empruntant parfois à l’art 
aborigène, le blanc ou le brun du 
feu posé avec précision. Puis, sa 
maîtrise étant devenue sa personna-
lité, il revient à ses préoccupations 
premières, une référence à l’homme 
et à la femme avec qui l’artiste veut 
partager sa démarche de rappro-
chement entre le monde visible et 
l’invisible. Il entraîne son public 
dans son univers imaginaire, tout 
en émotion. 
Surpris, mais jamais perdu, le visi-
teur le suivra !

                                      Alain Rességuier 
Extrait d’un texte dont l’intégra-

lité paraîtra dans notre prochaine 
édition

25 ans, il a fallut attendre 25 ans, toute une génération, pour que la place du Bourg 
soit redevenue celle qu’elle devait être, une place de village. 

Pourtant, toute sa réalisation avait été pensée pour cela, le petit trottoir juste pour 
descendre de voiture, l’entrée barrée par une grosse chaîne avec cadenas pour per-
mettre aux véhicules de livraison de faire leur travail, une fontaine et des bancs 
bienvenus pour le délassement,  jusqu’au sol même pavé « spécial piéton » dont 
le coût fut particulier, lui aussi, des panneaux pour interdir le staionnement et … 
une statue.

Mais voilà, certains habitants n’ont pas aimé la chaîne. Alors ils l’ont coupée, à 
plusieurs reprises. 
Ils n’ont pas aimé la statue, alors ils l’ont goudronnée et emplumée, comme au Far 
West. 
Et les autorités ont laissé pourrir cette situation. 

C’est ainsi que cette place est devenue un parking … jusqu’à cet hiver 2010 où les 
habitants du Bourg on vu se dresser une tente recouvrant une patinoire. Les Ver-
soisiens, les enfants principalement, en ont largement apprécié les froids délices.

Tout ne fut pas parfait. Mais l’essai est réussi.

L’hiver a vécu et la place a changé de style, elle s’est parée d’une décoration plus 
estivale avec piste de pétanque, échiquier, table de ping-pong et une cabane, mais 
plus de voiture. Cette place est enfin devenue ce qu’elle devait être, un lieu réservé 
à la population, et non pas un parking.

Mais cette absence de places de stationnement ne fait pas que des heureux, les 
habitués du macadam squatté ne sont pas contents, ils doivent trouver d’autres 
lieux … et marcher un peu; les commerçants voient leur clientèle les bouder; bref, 
il manque des emplacements pour le parcage des voitures. Certains parlent d’un 
garage souterrain.

Il est temps d’organiser une concertation ouverte à l’ensemble des acteurs locaux, 
commerçants, usagers, habitants du quartier entre autres afin de faire vivre cette 
place au bénéfice de tous, sans attendre 25 nouvelles années.
Nos autorités sont sur la bonne voie, mais la place ne se refait pas en un jour ! 

Michel Jaeggle

Le mois dernier, le courrier d’une 
lectrice attirait l’attention sur la 
partie sud de la nouvelle plage de 
la Bécassine, à l’embouchure de la 
Versoix. 
Cette partie de la plage 
promise a en effet 
été plantée de ronces 
sur près de 200 m2, 
comme pour la rendre 
inhospitalière au pu-
blic. Cette citoyenne 
a interpellé les auto-
rités communales à ce 
sujet. Une visite sur 
les lieux montre effec-

tivement les 
incohérences 
de la réalisa-
tion finale du 
projet qui ne 
correspond 
plus du tout  à 
ce qui avait été 
annoncé pour 
«vendre» la 
renaturation de 
l’embouchure 
de la Versoix.
 
Non seu-
lement les 
pêcheurs ont 

dû émigrer sur la petite plage au 
sud de Port-Choiseul qui se trouve 
ainsi condamnée au déplaisir des 

habitants et des pêcheurs, mais 
aujourd’hui, on s’aperçoit qu’il y a 
une volonté délibérée des services de 
l’Etat d’amputer la nouvelle plage 
de près de la moitié de sa longueur. 

Les rochers qui permettaient d’accé-
der accrobatiquement à la partie sud 
ont été enlevés sur plusieurs mètres, 
une nouvelle barrière a été installée 
en bordure du mur, une petite digue 
a été ajoutée comme pour empêcher 
les galets de former la plage natu-
relle promise.  
Il y a de quoi s’indigner et se révol-
ter. 

On apprend aussi qu’une plainte a 
été déposée auprès de la Conseillère 
d’Etat Mme Kunsler par l’Associa-

tion de Rives du Lac 
qui estime que la loi 
sur les rives du lac 
a été bafouée dans 
cet aménagement, 
comme dans celui 
des cabanes de pê-
cheurs.

Ci-contre, le plan 
de la plage publique 
promise pour faire 

Plage de la Bécassine

Prend-on la population pour une bécasse ?
passer la démolition du Port de la 
Bécassine. On voit que la moitié de 
cette plage ne sera plus accessible si 
les installations mises en oeuvre par 
les services de l’Etat devaient perdu-
rer.

Souhaitons que le nouveau Conseil 
municipal se préoccupe de ce pro-
blème pour la défense des intérêts 
de toute la population qui n’a pas 
la chance d’habiter «les pieds dans 
l’eau» ! Sinon, c’est elle qui fera va-
loir ses droits.

Pierre Dupanloup

Lire en page 4 le courrier des lecteurs


